
«M i'oB «Tait prsttav< Mm Is eont-
WWtloB 4b pBkiit 14gWI«tt( de
Wlnnlpeg. roiwéqv«mai«Bt, i« gou-
T*rnem«nt Norrtt na ponnraH pM,
•ans 6tre «cciwé d« partietpatlon,
ralBMr d« fmlr» mrrAtBr Im BceatéB
4b 1b CommiMtoa MatliAn.

Le "Canada", organe libéral,

•joute:
"Il est bon que. de temps îi au-

"trtg. un cxpinplp éclatant ROlt po-
"lé devant le public, arin qu'on
"comprenne bien que, devant 1b loi

"comme devant la morale, voler le

"lottvernement est un crime auHl
"bien que voler \in particulier.

"I/exemplp arra éclatant parce que,
"cette fuis, ce sniil li's chefs, les

"hauts placé», et non paît comme 11

"arrive trop louvent, les taftaMs
"IniitruineBtH qui «ont m'a en ae-
"cusations. Nous ne voulonn pas, tou-

"tefoig les ponuamner avant qu'Us
"aient eu un procès résulter."

L'affirmation du "Canada" «at
onsée.

Par cet art'cle, le rédacteur
du " Canada " ne Justifie-t-ll

pas l'arrestation de M. Mercier en
1(192, alors que le chef au pouver-
nement libéral avait été co'iilamné
par une ("nnimiss on Hoyale'.'

"Le Bouvernemenl NorrI?. dit lo

"Canada", continue .'i remplir cou-
"rageusement ses engagements en-
"vers la province, quelque pénible
"que soit le devoir qui lut est tm-
"posé."

N'était-ce pas pour remplir pa-

reil engagement que le gouverne-
ment de Boucherville accomplissait
ce devoir pénible? Les libéraux de
1892 s'organisèrent vigoureuse-
ment pour surmonter l'opinion pu-
blique contre cette arrestation. Les
ministres conservateurs turent
traités de bourreaux, d'assassins.

On monta un certain drame pour
attendrir l'électorot. On inventa
toutes sorteB de "machinatlona"
pour soulever les pires préjugiéa.

Qu'on dise le contraire, et nous ver-
rons qui dit la vérité. On fit de
cette affaire un roman politique.

Mercier fut acquitté par ses pairs.
Les libéraux se ruèrent sur leura
adversaires avec une violence qui
n'a jamais été dépassée.

lié "Canada ne veut paa con-
damner Sir R. Roblln araat aoa
procès, mais 11 félicite le Konrerne-
ment Norris qui l'a fait arrêter. Ses
chefs ne chantaient pas comme ça
en 1892.

Pourtant les chefs et les organes
libéraux savent que dans l'affaire de
la Baie des Chaleurs, un M. Barwick
offrit de prouver que $100,000 dea-
tlBéea à payer les dettes de la Com-
paCBle. avaient été dUtHb^^jJ^^^^|^^,^

MO- :

,

doa ohBta llbifBBZ. Par rBAtrasiss
do M. ArmatroBK, la arndioBt AafBS
Tbom offrit de varaer 1100,000 aux
chefs libéraux i'ila obtenaient le

conti.it pour le chemin de fer. Le
contrat fut accordé à Thom. L'af-
faire fut bftclée à New-York par
Mercier et Pacaud. Pacaud reçut
les $100,000 et en donna une bon-
ne partie à M. Mareiar. prsaUw-
ministre, et à d'astres chefs Ub«-
raux.

Dans l'affaire Whelan. .Merdar
reçut plus do $.^0.000.00 et d'au-
tres cliefg libéraux en eurent au-
tant, ainsi que le démontrent les

témoignâtes rendus devant la

Commiialon Royale, composée de
M. le juge Mathiau et da MM. Mao-
Maater et Masson.

Les témoignages de la Commis-
sion Royale prouvent que les con-
trats s'accordaient alors suivant las
bénéfice s .(U'ils devaient rarppwtBr
aux chefs du parti libéral.

Sir Lomer Ooa^n approBVB toBs
les actes du gouvememeat Mercier,
et il fit ériger un monumen au chef
de ce gouvernement. M. Laurier,
au moins, désapprouva l'affaire de
la Baie des Chaleurs.

Le "Canada", indigné de la con-
duite de Roblin, Howden, Montague
et Caldwell, se réjouit de voir 4ua
cette fols, ce sont les chefs, las
"hauts placés" qui sont accusés, at
non plus les "intimes instruments."

Dans l'affaire. Mousseau, l'ez-

député de Boulanges était-il un in-
fime instrument? Dans l'affaire
Kelly? Est-ce qu'il y avait des
collecteurs, des "Intimes instru-
ments" de quelques gros bonnets
rouges?

Le gouvernement Ooaln na da-
vait-ii pas t'rer cette affaire aa
clair en continuant raaqaéte et an
forçant Mousseau à parler, ea eoa-
tlnuant aussi l'eaqaéta sar l'affai-
re Kelly?

Pourquoi refusa-t-il nue lumière
complète fut faite sur ces deux af-
fairée ?

Un monument à Mercier et ua
siège de conseiller législatif k Kal-
ilv ! Cela peut suffire à M. QobIB.
mais pour l'électorat ?

Dans la construction de la prison
de Bordeaux, ce qui ne devait pas
coûter $1,000,000.00 en coûte au-
jourd'hui au-delà de $3,000,000.00.
Poiorquoi cette dUféNoaa T Las ba-
soins de fonds électoraux ? Des sou-
cis de fortune !

Qui était le véritable entrepre-
neur de la Prison de Boi eaux T

Etait-ce biaa M. Pansé, ee aïo-
daste petit paiou* da la ^uiiaM
^ fâ'fffîfe MONTRÉAL
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